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 Bulletin municipal 

Le Champlainois 
DÉCEMBRE 2023 

Pour nous joindre 

Municipalité de Champlain  

 

BUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPAL    
 

Adresse : 819, rue Notre-Dame  
Téléphone : (819) 295-3979 
Télécopieur : (819) 295-3032 

 

Nos heures d’ouverture : 
 

 AM PM 

Lundi au jeudi : 7h30 à 12h 12h45 à 16h 

Vendredi : 8h à 12h FERMÉ 
 

Numéro d’urgence : (819) 996-3434 
Note : À utiliser seulement sur les heures de fermeture 
du bureau municipal pour des urgences nécessitant une 
intervention immédiate 
 

Courriel : 

info@municipalite.champlain.qc.ca 
 

Site internet :  

http://www.municipalite.champlain.qc.ca 
 

 @Municipalité de Champlain 
 

Système d’alertes municipales : 

https://champlain.alertesmunicipales.com 
 

SERVICE D’URBANISMESERVICE D’URBANISMESERVICE D’URBANISMESERVICE D’URBANISME    
 

Adresse : 819, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 295-3979 
Horaire : du lundi au mercredi midi 

         de 8h à 12h et 13h à 16h 
Courriel : urbanisme@municipalite.champlain.qc.ca 

 

SERVICE DES LOISIRSSERVICE DES LOISIRSSERVICE DES LOISIRSSERVICE DES LOISIRS    
 

Adresse : 961, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 295-3166 

 @Loisirs Champlain 
 

Courriel : loisirs@municipalite.champlain.qc.ca 
 

SERVICE INCENDIESERVICE INCENDIESERVICE INCENDIESERVICE INCENDIE    
 

*** À UTILISER UNIQUEMENT POUR OBTENIR UN 
PERMIS POUR FEU À CIEL OUVERT*** 

Téléphone: (819) 295-3979 
 

BIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUE    
 

Adresse : 963, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 840-0407 

 @Biblio Champlain 
 

Courriel : biblio005@reseaubibliocqlm.qc.ca 
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LELELELE    MOTMOTMOTMOT    DUDUDUDU    MAIREMAIREMAIREMAIRE    
Champlainoises, Champlainois, 
 
Travaux de réfection de la route Marchand (Batoche)Travaux de réfection de la route Marchand (Batoche)Travaux de réfection de la route Marchand (Batoche)Travaux de réfection de la route Marchand (Batoche)    
    
Pour une troisième année consécutive, nous avons soumis, par l’intermédiaire du Service 
d’ingénierie de la Fédération Québécoise des Municipalités, une demande d’aide 
financière dans le cadre du Programme d’Aide à la Voirie Locale afin de bénéficier d’une 
subvention représentant 50% des coûts de réfection. 
 
Bien que nous soyons toujours en attente d’une réponse, nous inscrirons ce projet à notre 
plan d’immobilisation. 
    
Le budget 2024.Le budget 2024.Le budget 2024.Le budget 2024.    
    
Nous avons maintenant toutes les informations nécessaires de nos partenaires pour les 
inclure dans notre budget. 
 
Tel que mentionné le mois dernier, nous travaillons maintenant à prévoir nos besoins 
financiers en tenant compte des augmentations de coûts que tous connaissent, des 
recommandations incluses dans notre plan d’intervention, des possibilités de subvention 
pour différents travaux. 
 
En contrepartie, l’augmentation importante du rôle d’évaluation permet de croire que 
nous pourrons ajuster le taux de la taxe foncière de façon à demeurer dans la capacité de 
payer des citoyens 
    
Noël du Pauvre Noël du Pauvre Noël du Pauvre Noël du Pauvre ––––    municipalité de Champlain.municipalité de Champlain.municipalité de Champlain.municipalité de Champlain.    
    
Félicitations à toute l’équipe de bénévoles non seulement pour le succès financier 

14 757$ 
mais aussi pour la préparation et l’organisation, c’est votre implication qui entraîne la 
participation des citoyens. Merci à tous. 
 

EnfinEnfinEnfinEnfin    

P[ss_z ^_ très joy_us_s fêt_sP[ss_z ^_ très joy_us_s fêt_sP[ss_z ^_ très joy_us_s fêt_sP[ss_z ^_ très joy_us_s fêt_s    
2023 _t 20242023 _t 20242023 _t 20242023 _t 2024    

 
 
Guy Simon, Maire 
Municipalité de Champlain  
819, rue Notre-Dame, Champlain  QC  G0X 1C0 
Téléphone : (819) 295-3979  | Fax : (819) 295-3032 
Courriel : mairie@municipalite.champlain.qc.ca  
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CCCCONSEIL MUNICIPALONSEIL MUNICIPALONSEIL MUNICIPALONSEIL MUNICIPAL    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    

    
    

    
    
    
    

    

Résumé de l’assembléeRésumé de l’assembléeRésumé de l’assembléeRésumé de l’assemblée    régulièrerégulièrerégulièrerégulière    du du du du 6 novembre6 novembre6 novembre6 novembre    2023202320232023****    

    

Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023----11111111----161161161161    

Le conseil municipal adopte l’ordre du 
jour. 
Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023----11111111----162162162162 

Le procès-verbal de l’assemblée du 2 octobre 
2023 est adopté. 
Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023----11111111----163163163163    

Le conseil municipal autorise le paiement 
des comptes à payer en date du 6 
novembre 2023 pour une somme 
n’excédant pas  227 990.96 $. 
Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023----11111111----164164164164    

Le deuxième projet de règlement modifiant le 
règlement de zonage 2009-03 visant à agrandir 
la zone 224-A est adoptés. 
NoteNoteNoteNote    

Les états comparatifs au 30 septembre 
2023 sont déposés. 
Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023----11111111----165165165165    

Monsieur Donald Brideau est nommé 
fonctionnaire désigné pour l'application des 
règlements de la municipalité.    
Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023----11111111----166166166166    

La municipalité assume les frais relatifs au 
remplacement du ponceau pour le pavage de 
Place Boisvert. 

Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023----11111111----161616167777    

La municipalité atteste par la présente 
résolution que la programmation de travaux 
TECQ 2019-2024 comporte des coûts réalisés 
véridiques et reflète les prévisions de coûts des 
travaux admissibles. 
Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023----11111111----161616168888    

Le conseil municipal de Champlain adopte la 
politique de remboursement des frais de non-
résidents pour la pratique d’activités physiques 
chez les enfants de moins de 18 ans. 
Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023----11111111----161616169999    

Le conseil municipal appuie l’organisation locale 
du « Noël du Pauvre » et autorise l’utilisation 
des ressources municipales requises pour la 
tenue d’une collecte de fonds comme demandé 
par l’organisation et appui l’organisation dans sa 
demande auprès du ministère des Transports. 
Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023----11111111----111170707070    

L’assemblée est levée 
 
 
 
 
 
 
 

MMMMEMBRES DE EMBRES DE EMBRES DE EMBRES DE     
NOTRE CONSEIL MUNICIPAL NOTRE CONSEIL MUNICIPAL NOTRE CONSEIL MUNICIPAL NOTRE CONSEIL MUNICIPAL     

MaireMaireMaireMaire    :::: Guy Simon  
 

Siège #1Siège #1Siège #1Siège #1    :::: Sébastien Marchand 
SiSiSiSièèèège #2ge #2ge #2ge #2    :::: Jocelyne Poirier 
Siège #3Siège #3Siège #3Siège #3    :::: Yvon Sauvageau  
Siège #4Siège #4Siège #4Siège #4 : Sonya Pronovost 
Siège #5Siège #5Siège #5Siège #5    :::: Mireille Le Blanc 
Siège #6Siège #6Siège #6Siège #6    :::: Claude Boisvert 
 

Prochaine réunion Prochaine réunion Prochaine réunion Prochaine réunion     
du conseil municipaldu conseil municipaldu conseil municipaldu conseil municipal    

    

LundiLundiLundiLundi    4 décembre4 décembre4 décembre4 décembre    2023202320232023    
    

20h au Centre du Tricentenaire20h au Centre du Tricentenaire20h au Centre du Tricentenaire20h au Centre du Tricentenaire    
961, rue Notre961, rue Notre961, rue Notre961, rue Notre----DameDameDameDame    

    
Vous êtes les bienvenusVous êtes les bienvenusVous êtes les bienvenusVous êtes les bienvenus    !!!!    

*Veuillez prendre note qu’il s’agit d’un résumé des résolutions adoptées par le conseil municipal. Les procès-

verbaux intégraux se retrouveront sur le site Internet de la municipalité lorsqu’adoptés. 
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ADMINISTRATIONADMINISTRATIONADMINISTRATIONADMINISTRATION    
 

 

Congé des Congé des Congé des Congé des fêtesfêtesfêtesfêtes    
 

Veuillez noter que pour la période des fêtes, les bureaux municipaux 

seront fermés du 24242424    décembre au 2décembre au 2décembre au 2décembre au 2    janvierjanvierjanvierjanvier inclusivement 
 

En cas d’urgence nécessitant une intervention immédiate, vous 

pouvez appeler au (819) 996-3434. 
 

Joyeux temps des fêtes à toutes et à tous ! 
 

De la part de tous les employés municipaux 

**************************************************************************** 

 
La municipalité de Champlain a adopté le 6 novembre 2023 une politique pour le remboursement 
des frais de non-résidents. Voici le texte et les conditions de cette politique. 
 

Politique de remboursement des frais de non-résidents 
 
1. INTRODUCTION.1. INTRODUCTION.1. INTRODUCTION.1. INTRODUCTION.        
    
La municipalité de Champlain offre à sa population différentes activités sportives, en tenant 
compte des installations présentes sur son territoire.  
 
Pour encourager la pratique d'activité physique chez les enfants de moins de 18 ans, le conseil 
de la municipalité de Champlain se dote de la présente politique de remboursement des frais de 
non-résidents qui rembourse une partie des frais occasionnés pour l'inscription de ses résidents 
à des activités offertes par les villes et municipalités avoisinantes et leurs associations sportives 
reconnues. 
 
2. BUT.2. BUT.2. BUT.2. BUT.    
    
Cette politique a pour but d'encadrer les demandes de remboursement de frais de non-résidents 
et de permettre aux enfants de moins de 18 ans de pratiquer une activité sportive qui ne lui est 
pas offerte à Champlain. 
 
3. CRITÈRES D'ADMISSIBILITÉ.3. CRITÈRES D'ADMISSIBILITÉ.3. CRITÈRES D'ADMISSIBILITÉ.3. CRITÈRES D'ADMISSIBILITÉ.        
    
- Résident de la municipalité de Champlain; 
- Activité sportive ne faisant pas partie d'un protocole d'entente liant la municipalité; 
- Activité sportive n’étant pas offerte sur le territoire de la municipalité de Champlain : 
- Activité sportive offerte par une autre Ville, Municipalité ou par un organisme reconnu; 
- Frais encourus au courant de l'année de la demande entre le 1er janvier et le 31 décembre. 
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Pour l’année 2023, l’année courante considère les factures et reçu émis du 1er janvier au 31 
décembre 2023.  
 
 4.4.4.4.    PIÈCES JUSTIFICATIVES.PIÈCES JUSTIFICATIVES.PIÈCES JUSTIFICATIVES.PIÈCES JUSTIFICATIVES.        
    
Toute demande de remboursement des frais de non-résident doit être accompagnée des pièces 
justificatives suivantes : 

- Facture payée et/ou reçu*; 

Si les frais de non-résidents ne sont pas inscrits sur la facture ou le reçu, une preuve de frais de 
non-résidents est exigée. (Par exemple, une copie de la publicité d'inscription où l'on voit les frais 
ajoutés au coût initial de l'activité). 
 
* Des photocopies des documents officiels sont acceptées. 
 
Vous pouvez télécharger le formulaire disponible sur le site internet de la municipalité ou vous le 
procurer en personne à l'Hôtel de ville, 819, rue Notre-Dame, Champlain. 
 
5. ÉTUDE DE LA DEMANDE.5. ÉTUDE DE LA DEMANDE.5. ÉTUDE DE LA DEMANDE.5. ÉTUDE DE LA DEMANDE.        
    
Chaque demande doit être accompagnée du formulaire prévu à cet effet entièrement complété 
ainsi que toutes les pièces justificatives. Lorsqu'une demande est incomplète ou ne respecte pas 
les critères d'admissibilité, une lettre est expédiée au demandeur en précisant les raisons du 
refus. 
 
6.6.6.6.    MONTANT ATTRIBUÉMONTANT ATTRIBUÉMONTANT ATTRIBUÉMONTANT ATTRIBUÉ.  
 
La municipalité de Champlain remboursera 50% des frais de non-résidents, jusqu'à un montant 
maximal annuel de 200 $ par enfants. 
    
7. REMISE DU REMBOURSEMENT DES FRAIS DE NON7. REMISE DU REMBOURSEMENT DES FRAIS DE NON7. REMISE DU REMBOURSEMENT DES FRAIS DE NON7. REMISE DU REMBOURSEMENT DES FRAIS DE NON----RÉSIDENTS.RÉSIDENTS.RÉSIDENTS.RÉSIDENTS.    
    
Un chèque est émis par la poste dans les 30 jours suivant la réception de la demande. 
 
8. ENTRÉE EN VIGUEUR8. ENTRÉE EN VIGUEUR8. ENTRÉE EN VIGUEUR8. ENTRÉE EN VIGUEUR    
    
La présente politique est entrée en vigueur le 6 novembre 2023 (résolution 2023-11-168) 
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UUUURBANISMERBANISMERBANISMERBANISME        
 

Inspecteur en bâtiment et environnementInspecteur en bâtiment et environnementInspecteur en bâtiment et environnementInspecteur en bâtiment et environnement    
La chronique de l’inspecteur municipal 
Par Claude Robert  
Inspecteur en bâtiment et environnement 
 
Que faire avec les feuilles mortes ?    
 
Voici quatre options environnementales. 
 
L'automne est indéniablement une belle saison.  Les couleurs dans les 
arbres sont magnifiques, mais ce spectacle est de courte durée. C'est 

déjà le temps de ramasser les feuilles mortes sur votre terrain. Voici trois options qui respectent 
l'environnement et qui pourraient aussi vous faire gagner du temps ! 
 
La Municipalité vous encourage à utiliser l’une de ces quatre options. 
 
1) Laissez les feuilles mortes sur votre terrain. 
Cette première option est la plus simple et celle qui demande le moins de travail. Laisser les 
feuilles sur votre terrain aidera à augmenter la biodiversité en plus de produire un engrais naturel. 
 
Toutefois, trop de feuilles peut étouffer votre pelouse; utilisez la tondeuse pour les déchiqueter. 
Elles se décomposeront rapidement. 
 
S’il y a trop de feuilles mortes sur votre pelouse, vous pouvez prendre l'excédent et le déposer 
dans vos plates-bandes ou dans votre jardin. L'important, c’est que les feuilles, déchiquetées ou 
non, ne dépassent pas 10 cm de hauteur. 
 
2) Mettez les feuilles dans des sacs de plastique. 
 
Vous pouvez mettre les feuilles mortes dans des sacs de plastique... avec des trous. Ces sacs ne 
sont évidemment pas destinés au dépotoir ! 
 
Lorsque vous mettez des feuilles mortes dans un sac aéré pendant tout l'hiver, le printemps 
venu, vous aurez un paillis naturel. Ce paillis pourra être utilisé dans vos plates-bandes et 
empêchera les mauvaises herbes de pousser. De plus, ce paillis naturel améliorera le taux 
d'humidité, ce qui vous évitera au printemps et à l'été suivant de devoir arroser constamment. 
 
3) Mettez les feuilles au compostage. 
Le principe est simple : mettre les feuilles mortes au compost.  
Vous avez deux options : sacs bruns ou bac de compostage. 
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4) Apportez vos feuilles à la ferme 
   Ferme Champlinoise inc. (1396, rue Notre-Dame) 
 
L’utilisation des sacs de papier est à privilégier. 
 
Ils sont compostables. Les sacs de plastique devront être vidés sur places à l’endroit désigné. 
À la ferme, seuls les feuilles et le gazon sont acceptés. 
 
Aucun autre type de résidus, tels que les résidus de table, les branches, les arbustes, les arbres 
ou tout autre résidu non vert, n’est autorisé. 
 
La Municipalité vous remercie de respecter l’environnement 
 
Municipalité de Champlain 
819, rue Notre-Dame, Champlain QC G0X 1C0 
Téléphone : (819) 295-3979  |  Fax : (819) 295-3032 
Courriel : Courriel : Courriel : Courriel : urbanisme@municipalite.chaurbanisme@municipalite.chaurbanisme@municipalite.chaurbanisme@municipalite.champlain.qc.camplain.qc.camplain.qc.camplain.qc.ca  

 

 

    

CCCCOMITE CULTURELOMITE CULTURELOMITE CULTURELOMITE CULTUREL    DE DE DE DE CCCCHAMPLAINHAMPLAINHAMPLAINHAMPLAIN    
 

Concert de NoëlConcert de NoëlConcert de NoëlConcert de Noël 

 
 

CONCERT BÉNÉFICE POUR LA CULTURE 
 
Quant :  Dimanche 10 décembre 
14h  
Où :   Église de Champlain  
Coût :  10$ (Billets à la porte ou 
au bureau municipal 819-295-
3979) 

 
Harpe :  Yvonne Liu     
Voix :  Angelina Lynne 
 

On vous attend en grand nombre.  
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LLLLOISIRSOISIRSOISIRSOISIRS    
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Message de votre bureau de posteMessage de votre bureau de posteMessage de votre bureau de posteMessage de votre bureau de poste    
 

Aidez-nous à livrer votre courrier 

 en toute sécurité 

 
Poste Canada est reconnaissante de vous avoir comme client.  Nous sommes fiers de 
livrer votre courrier et vos colis. 
 
Pendant la saison hivernale, la neige et la glace qui entourent votre boîte aux lettres 
mettent la sécurité de nos facteurs et d’autres 
automobilistes à risque.  En suivant ces étapes, 
vous pouvez aider nos facteurs à vous livrer votre 
courrier en toute sécurité. Veuillez :  
 ★ Enlever dans les plus brefs délais la neige 

et la glace qui entourent votre boîte aux 

lettres, sur une longeur d’au moins une 

voiture de chaque côté. Nos facteurs 

auront ainsi l’espace nécessaire pour se 

ranger et pour réintégrer la circulation 

en toute sécurité.  Cette mesure protégera 

nos facteurs ainsi que les autres 

automobilistes. ★ Utilisez du sable ou du sel autour de votre 
boîte aux lettres, autant qu’il est 
nécessaire. ★ Utiliser du gravier sur les aires qui sont 
dégagées afin de les garder à niveau et de 
prévenir les flaques d’eau qui peuvent 
geler et se transformer en plaques de 
glace. ★ Garder l’aire qui entoure votre boîte aux 
lettres libre de tout obstacle, comme les 
boîtes à ordures et les bacs de recyclage. 
 

Nous sommes reconnaissants de votre 
compréhension et de votre collaboration. Vos 
efforts ont un effet positif réel. 
 
Nous vous remercions d’utiliser les services de Postes Canada, et de contribuer à la 
sécurité de nos facteurs et des Canadiens cet hiver. 
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NOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉS        
    

N.B. Vu leur grande popularité, il se peut que ces 

titres soient empruntés lors de votre passage à la 

bibliothèque. Sachez qu’il est possible de les 

réserver ! Merci de votre compréhension ! 
  

""""Les armes de la lumièreLes armes de la lumièreLes armes de la lumièreLes armes de la lumière""""    

de de de de Ken FollettKen FollettKen FollettKen Follett        

""""Du haut de la falaise tome 1Du haut de la falaise tome 1Du haut de la falaise tome 1Du haut de la falaise tome 1    : Rue du : Rue du : Rue du : Rue du Petit Petit Petit Petit 

ChamlainChamlainChamlainChamlain    " " " "     

DDDDeeee    Claude CoulombeClaude CoulombeClaude CoulombeClaude Coulombe 

  

""""GodinGodinGodinGodin""""    

De Jonathan LivernoisDe Jonathan LivernoisDe Jonathan LivernoisDe Jonathan Livernois  

 
 

    

    
    

  

@BiblioChamplain 

Québec, 1930 

«Alors que la crise économique bat son plein, 
Clément et Jacqueline St-Martin sont forcés 
d’emménager dans un misérable appartement 
de la rue du Petit-Champlain. Coincée entre une 
falaise qui ne cesse de lui tomber dessus et un 
fleuve qui vient parfois s’y engluer, l’étroite 
artère est tout sauf engageante. En grandissant, 
Léonie, l’aînée du couple, rêve de sortir ses 
frères et sœurs de l’indigence. Un emploi de 
femme de chambre au prestigieux Château 
Frontenac lui paraît être la solution idéale à 
leurs malheurs…..» 

Gérald Godin (1938-1994) est mort à 
la veille du second référendum sur la 
souveraineté du Québec. Incarnation 
de la formidable ébullition culturelle 
québécoise de la Révolution 
tranquille, il a été à la fois journaliste, 
poète, éditeur, député du Parti 
québécois ainsi que ministre des 
Communautés culturelles et de 
l’Immigration…  

«En cette fin de XVIIIe siècle, l'Angleterre est dirigée par un 
gouvernement conservateur qui réprime toute tentative de 
révolte. De l'autre côté de la Manche, Napoléon Bonaparte 
accroît inexorablement son pouvoir. 
Alors que la guerre est aux portes de l'Europe, la vie des 
habitants de Kingsbridge est sur le point de basculer. Sal, 
fileuse téméraire, est témoin d'un accident tragique qui va 
bouleverser sa vie. 
Le courageux Amos, drapier, qui a hérité prématurément du 
négoce de son père, va devoir affronter le terrible Hornbeam 
pour rembourser ses dettes. Il sera aidé de Spade, tisserand 
novateur, et encouragé par la douce Elsie qui se bat pour 
financer une école où les enfants pauvres pourront 
apprendre à lire et à écrire….» 
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Aide-mémoire – collecte 2024 
 

Enercycle est responsable de la collecte du bac bleu          et brun 

 

• Pour toutes questions/requêtes : 819-373-3131 

 

www.enercycle.ca 

 

La MRC des Chenaux est responsable de la collecte des déchets 

domestiques  

 

• Pour toutes questions/requêtes : 819-840-0704 

La MRC des Chenaux est responsable de la collecte des 

encombrants 

 

• La  collecte  des  encombrants  aura dorénavant  lieu  tous  les  

2e vendredi  du  mois.  Cette  journée est  identifiée  par  un  

encadré  VERT  dans  le calendrier.  

 

• Pour vous inscrire à la collecte des encombrants 

https://www.mrcdeschenaux.ca/formulaire-de-collecte-des-

encombrants/ 

 

ou communiquez  avec  nous  au  819-840-0704  au  moins  

48h  avant  la collecte. 

  



  

 
 


